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La C.E.D., c'ést la sécurité de la 
France à moindre prix. 

la France sera mieux défendu e 
J' El bc qm: su r le Rhin. 

- La C. E.D. mise :ni se rvice d 'une st ra
tég ie cont inent a le sera p lus efficace qu'un 
systl•me de coa liti on d'armée nationale. ,c: râce 
à un système log istiqu e unifi é, â une do c
trine et â des méthodes de formation com 
munes et â l:i. standard isa tion des matérie ls 
da ns le cad re d'un ma rché çoinmu n de 
155 mi lli ons d'hab itants. 

- Seuls des pays de 150 à 200 mi llions 
d'habitants. dotés d'immenses ressources. 
sont rnpab les de fabr iquer toute la gamme 
des arm ements nécessaires à la gue rre mo 
derne. l\·[ieux vaut un e sécuritt: réelle qu 'une 
so u,·e r:i.ineté i lluso ire. 

- La France, au demeurant, ga rde des 
forces national es (art. 10). Ell e conserve les 
moyens de les équiper et de les armer. 

- L'armée française sera.t-e lle donc cou
pée en deux ? Non. Le traité p révop it déjà 
la poss ibilité de re lèves ind ivid ue ll es, nom
bre pour nombre. Les protoco les négociés 
nous donne nt tous apaisement s ut i les à cet 
éga rd . Une règ le unique de rec rut ement, 
d'ava ncement et de muta ti ons sera mai n
tenue. Ai ns i y aura-t-il en que lqu e so rte 
« osmose» entre les forces intég rées et les 
fo rces restées na tiona les. 

Enfin , pour fac iliter l' ada ptation des unités 
ex istantes, i l a été pré\'u qu e penda nt une 
pér iode intermédiaire de d ix-huit mo is, tout 
cc qu i concerne !"o rgani sat ion , l' ad min istra
ti o n et l'entreti en de nos forces années su r 
le p lan métropolitain sera placé sous la 
dou ble su bordination du Comm iss:iriat et 
des au torités nationales. 

- La C. E.D . ne menaœ ni l'u nité ni la 
défense de r Union Franç•1ise. On a reproché 
au tra ité de ne pas s'a ppliquer :i !"Afrique 
du No rd . La rn ison ne do it pas C;'l ft re 
cherchée dans que lque noir complot pour 
séparer la France de ses pays {l'ou tre-me r. 
D éjà, !"aire d "appl ica tion du pacte Atlan
tique se lim it ait à la métropo le et aux 

LES A V ANT ACES DE LA C.E.D. 
dépa rtements d' Algé ri e . G:irdant ses moyens 
d'action propres hors d"Europe, la France 
ma ni feste sa vo lonté de re s t e r fidè le 
:\ sa vocat ion mo ndia le c:n même temps qu':\ 
sa voca ti on co ntinenta le. e ll e augm ent e son 
autorité et son influence au sein de la 
Commu nauté européenne e ll e- mêm e. 

La C.E.D., c'est le militarisme alle
mand en échec. 

La C. E.D . rend déso rm a i.s impossi ble une 
guerre entre la Fr:rnce et !"A llemagne: mai s 
aussi 11nc acti on mi litaire iso lée de !" A lle
magne: il n'y aura plus d'armée a ll emande 
(en cas de si:ccss ion, \'A ll emag ne ne ret ire· 
rait que des so ldats a vec leurs capotes, les 
se rvices intendance, transport s, comm un ica
t ions. de même que \'artill erie et ra viation 
étant intég rés) . 

Il n'y aura p lus de g rand état -majo r a ll e
mand (et nous avons un droit de veto pour 
la nom ination des généraux au-dessus du 
g rade de .';énéra l de div ision). 

li n'y aura plus de grande indust ri e de 
gue rre à la l ib re di sposition des magna ts 
de la Ruhr: les fabricatio ns rn i litaires seront 
inte rdites. sa uf autor isa ti on du Commis
sariat. Un programme commun d'armement 
sera établi , \'Oté par l'Assem blée, exécuté 
sous son contrôle. Certaines fabri ca ti ons se
ront inte rdites :\ tit re défin it if sur le terri 
to ire <le la zo ne fédéra le. T ou tes les res
sou rces de la Communauté seront versées à 
un budget unique qui finance ra l'ensemble 
de ses dé penses . Un contrôle int erne et per
manent vérifiera l' utili sation des crédits, etc. 

- - Les ins1itutions de la Commun au té 
assu rent l' équi libre entre la France et l' A ll e
magne. 

La France ne doi t pas avoi r de com plexe 
dïnfério rité à l'éga rd de sa voisine: nous 
n 'avons pas peu r de l'Eu rope pa rce que nous 
avons confiance en la France. 

La C.E.D. est la condition d'une négo
ciation fructueuse avec l'Est. 

La cot-xistcnce pacifique repose sur un 
fqu ili bre des forces dan s le mond e. « La 
Ru ss ie est un gros animal qui ne tra ite 
qu' avec un anima l aussi g ros que lui » 
(Karl Ma rx). Si !'U. R.S.S. se mon tre dis
PO$éC à négocier. n 'est-ce pas précisément 
parce que !" Europe a ma ni fes té sa vo lonté 
de s'unir pour se défendre? 

La C.E.D. est une étape déci5ive vers 
l'Europe unie. 

- L•établi ssement d\10 programme com
mu n d'armements et d'un budget m ilit a ire 
un ique ouv ri ra la vo ie à un e intégrat ion 
économique de plus en p lus ét roite entre nos 
six pays. 

-- La nécessité d'instituer un contrô le dé
mocratique su r la C.E.D . accé lé rer a la mise 
au point e t le vo te par les Parlements inté
resses d'u ne Communauté politique su pra
nati ona le à compétence limitée mais :\ pou
\·birs réel s. Ce n'es t p:is nous qui avons 
cho isi les ordres d'urgence · les circonstan
ces nous les ont imposés. La logiqu e po lit ique 
a ses ra isons que la raison ne con naît pas. 

La C.E.D. est le moyen d 'une plus 
grande indépendance à l'égard des 

Etats-Unis et de !'U.R.S.S. 

Le jour où r.ous cesse rons de mendier :i. 
l'O uest se ra au ssi ce lui où no us cessero ns 
de craind re l'Est. 

JI faut saisir l"occas ion qu i se présente 
aujourd' hui et peut nous échappe r dema in , 
de réconcili er défin iti vement la France et 
l" Alk rnagne, <: t d'u ni fier l'E uro pe. Sachons 
nous déc ide r avec confian ce et co urage. La 
France ainsi reste ra :'1 la tête de la po litique 
européenne dont e lle a pris l'initi ati ve. 

A NOS ABONNÉS 
Nous flous excusons a up rès des lecteurs 

de « J eun e Europe » : le numéro du 1er 
avril ne leur est pas parvenu. Il ne sera 
d iffusé que le 7 avril. Voici pourquoi : 

Le 31 mars était la date .prévue pour la 
« journée e uropéenne des éco les ». « Jeune 
Eu rope », avec l' autorisat ion du Com it é de 
la jou r née , menti.onne dans ce numéro les 
sujets de ce concours ; or le 31 mars a été 
journée de grève dafls l'enseignement, et le 
concours a ét é remis a u 7 avril. Aussi le 
n° 22 de notre journal ne sera-t - il envoyé 
qu'à cette dat e. 

Ains i sera conservé le nécessaire secret 
des s ujets, et res pectée la sai ne tra dition 
!"lu 1n avril. 
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